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Commission Départementale des Statuts et Règlements 

 
 
 

Présents 

Président : M. BERTHY 
Membres : MME HIEGEL, 

        MM. BOCCARD, GAUVIN, GUILLOT, RAMACKERS 
CD :          M. BADARELLI 
Excusé :      M. TRANSBERGER 
 

 
PV du 7 octobre 2021 

 
Rappel : En cas d’indisponibilité de répondre à une convocation, il est demandé aux clubs ou aux 
intéressés de faire parvenir un courrier motivant votre absence. 
Ce courrier devant être enregistré par le Secrétariat du DEF.  
 
Homologation de tournois en application de l’article 25 du RSG Du DEF 

• Pour toute demande d’homologation, fournir le règlement du tournoi 

• La demande d'homologation doit être présentée un mois au moins avant la date prévue. 
 
« « « « « « « « « « « « « «  

 

ANGERVILLIERS AS 1 * SENIORS * D4/B 
 
Retour du dossier de la Commission des suivis et compétitions. 
 
Considérant que le club d’ANGERVILLIERS a son équipe représentative qui évolue en D4. 
 
Considérant que d’après l’article 11.1 du réglement sportif général du DEF le club doit avoir :  
 

- 1 équipe DAM 
- 1 équipe de jeunes quelle que soit la catégorie (U18 – U16- U14)  
- 1 équipe Foot Éducatif               
 

Considérant après vérification que le club d’Angervilliers ne possède pas d’équipe de jeunes. 
 
Considérant l’article 11.2 du réglement sportif général du DEF et après en avoir délibéré, la Commission 
décide de classer l’équipe D4 d’ANGERVILLIERS dernière de son groupe et elle sera rétrogradée la saison 
prochaine.  
 
Cette dernière peut continuer la compétition hors championnat après accord du Comité Directeur du DEF 
sur demande du club. 
 

Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 



 
 
 

District de l'Essonne de Football  2 

 

Match n° 23555704 du 03/10/2021 
ETAMPES FC 3 / ST GERMAIN ARPAJON 1 * U16* D4/B 
 
En attente de la feuille de match, sous peine de sanctions. 
 

Match n° 23532676 du 02/10/2021 
DRAVEIL FC 1 / ULIS CO 1 * U14* D1 
 
Réserves du club de DRAVEIL, concernant le match qui n’a pas pu commencer à 14h et attente jusqu’à 

14h30, des attestations avec QR code des six joueurs des Ulis. 

 

Lecture de la feuille de match.  
Lecture du rapport de l’arbitre officiel. 

 
La Commission, 
Jugeant en 1ère instance, 
Pris connaissance des réserves, confirmées réglementairement, pour les dire recevables en la forme. 
 
Considérant qu’après attente jusqu’à 14h30, certains joueurs du Club des ULIS n’étaient pas en possession des QR 
Code, 
Considérant que le Club des Ulis avait au moins 8 joueurs pouvant débuter la rencontre, 
Considérant que l’arbitre a appelé les deux équipes pour débuter la rencontre,  
Considérant que le dirigeant des Ulis a décidé de ne pas jouer et de partir avec ses joueurs. 
 

Par ces motifs, et après en avoir délibéré, la commission dit : match perdu aux ULIS par forfait : 
DRAVEIL FC 1 : 3 pts – 5 buts 
ULIS CO 1 : -1 pt – 0 but 
 
Débit : 43,50 € à Ulis CO  
Crédit : 43,50 € à Draveil FC  
 

Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
 
Match n° 23555833 du 03/10/2021 
MORANGIS CHILLY FC 2 / DRAVEIL FC 2 * U16 * D4/C 
 
Réserves du club de DRAVEIL, sur le contrôle des pass sanitaires. 

 

Lecture de la feuille de match. 

 
La Commission, 
Jugeant en 1ère instance, 
Pris connaissance des réserves, confirmées réglementairement, pour les dire recevables en la forme mais 
non fondées. 
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Considérant que les réserves doivent être confirmées dans les 48h, que celles-ci sont parvenues au DEF le mercredi 
6 octobre 2021 à 21h15, donc réserves hors délai. 
 

Par ces motifs, la commission dit résultat acquis sur le terrain :  
MORANGIS CHILLY FC 2 : 4 pts – 5 buts 
DRAVEIL FC 2 : 0 pt – 1 but 
 
Débit : 43,50 € à Draveil FC 2 
 

Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
 
 

La Secrétaire     Le Président 
Brigitte HIEGEL     Jean BERTHY 

 
 
Les décisions de la Commission des Statuts et Règlements sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des 

Affaires Courantes, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision 

contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du RS du DEF. 


